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ACTES OFFICIELS.

Le Departement militaire de la Confederation suisse aux autorites
miliiaires des cantons:

Berne, le iSjuin 1865.

Tit.,
A teneur d'une decision du Conseil federal il sera introduit, ä l'avenir, un

changement dans la röpartition de l'instruction des aspirants ä l'etat-major föderal

du genie. Ces aspirants ont eu, dans la regle, ä faire jusqu'ä present, en premiere

classe, une ecole de recrues de ponlonniers, el, en deuxieme classe, l'ecole

centrale. A l'avenir ils feront, comme aspirants de premiere classe, une öcole de

recrues de pontonniers el une ecole de sapeurs, et seronl appeles comme aspirants
de deuxieme classe ä l'öcole centrale pour la duree qui sera fixee. On a voulu,
de celle maniere, donner aux jeunes aspirants l'occasion de se former dans les

Services de pontonniers et de sapeurs, el de s'habituer ä la Iroupe de ces deux

armes.
Pour que ce changement puisse ötre appliquö entierement en 1866 on a jugö

necessaire de regier, d'une maniöre spöciale, le service des aspirants ä Tetat-

major du genie Ae cetle annee, et, ä cet eßel, le Conseil federal nous a autorise

ä appeler ä la prochaine ecole de sapeurs les aspirants de premiere classe qui ont
frequentö Tecole de ponlonniers qui vient de se terminer, de sorte que ces aspirants

pourront suivre Tecole centrale de Tannöe prochaine et faire leurs examens
d'officiers.

Les aspirants qui en feront la demande pourront, toutefois, renvoyer cette ecole
ä l'annee prochaine, cas* dans lequel ils ne suivraient leur ecole centrale que dans

deux ans, si, en 1866. eile avait lieu avanl Tecole de sapeurs ou en möme temps
que celle-ci.

Nous prions en consequence les canlons qui ont envoye des aspirants de
premiere classe ä Telat-major du genie ä Tecole de pontonniers de Brugg, de porter
celte decision ä leur connaissance et evenluellement de les envoyer ä Tecole de

sapeurs qui s'ouvrira le 23 juillet prochain, ä Thoune.

Agröez, etc.
Le Chef du departement militaire fedöral,

C. Fornerod.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Berne. — Les canlons de Berne et de Soleure se sonl eniendus pour Torganisation

d'un rassemblement de troupes cantonal. Le commandemenl superieur en a

öle confie ä M. le colonel föderal Scherz avec M. le lieutenant-colonel de Buren

pour chef d'etat-major. L'une des brigades sera commandee par un officier d'ölat-
major bernois, l'autre par un chef soleuro's Lps environs de Buren out ele choisis

pour le theätre des manoeuvres.



RESUME DES DEPENSES MILITAIRES DU CANTON DU TESSIN

PENDANT LES ANNEES 1859 A 1864.

I. Frais gönöraux de Tadrainistration mi-
litaife

II. Frais pour Tinstruction :

a) des armes spöciales
6) de Tinfanterie

III. Personnel d'instruction
IV. Frajs pour chevaux de service:

a) des armes spöciales
ft) de Tinfanterie

V. Munition
VI. Frais de bureaux
VII. Frais judiciaires
VIII. Primes de lir
IX. Frais pour Thabillement, Tarmement

et l'öquipement
X. Matöriel de guerre
XI. Casernemenl
XII. Pour construction de casernes et

achats de champs de manceuvres.
XIII. Divers

Frais pour Tarmement extraordinaire ä

l'occasion de la guerre d'Italie en 1859
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Neuchätel. — Le nouveau Conseil d'Elal ayanl procede ä la röpartition enlre

ses membres des dicasleres de Tadmhiislration, a appele, dans sa seance du 2

juin 1865, M. Eugene Borel ä la direction du departement mililaire.

Le 6 juin, il a nommö M. Aug. Cornaz, avocat ä la Chaux-de-Fonds, aux
fonctions d'audileur cantonal, el le 9 du meme mois, il a promu Tadjudant-ins-

iructeor Burry, Rodolphe, au grade de 2e sous-lieutenanl d'infanterie.

Les röles de taxe militaire pour l'annee courante elablissent que, sauf recours
ä qui de droit, 4257 citoyens ont ete exemptös du service actif et devront payer
ensemble une somme de 64.752 fr. 10 c soit uno taxe moyenne de 15 fr. 28 c.

par homme.

Vaud. — Les cadels de Nyon ont eu leur iele le 19. Une promenade ä Tre-
lex, k laquelle a pris part toule la population de Nyon, spöcialement les demoi-

selles, en a fait les prineipaux frais. La journee s'esl fort bien passee et a laissö

d'exeellents Souvenirs.

— Le Conseil d'Etat a nomine :

MM. Jaquet, L.-H., instructeur en second avec grade de capilaine ä Tecole militaire
de Lausanne, ä la place de M. le major Ducrel, deeöde.

Falio N., inslrucleur avec grade de lieutenant, en remplacement de M. le

capitaine Imhoof, admis ä la relraite.

Bourgoz, F -D., instructeur, en remplaceinenl de M. Fatio.

Vuagniaux, Charles-Daniel, ä Oron, capitaine de la compagnie du centre
n° 1 du 112e balaillon.

Cornaz Eugene-Fred., ä Faoug, lieulenani de la compagnie du centre n*
1 du 1er bataillon de reserve cantonale.

Savary, Charles, ä Payerne, liemenanl de la compagnie de chassseurs de

droite du 10" bataillon d'eiite.

Dutoit, Daniel, ä Chavannes sur Moudon, 1er sous-lieutenant des chasseurs

de gauche du 1" balaillon de reserve cantonale.

Henrioud, Thöophile, ä Mesery, 2e sous-lieutenanl des chasseurs de droite
du 12e balaillon de reserve cantonale

Millet, Charles-Henri, ä Yverdon. 2e sous-lieutenant porte-drapeau du 70*
bataillon d'eiite.

Jaquiöry, Jean-Elie, de Demorei, 2e sous-lieutenant de la compagnie du

centre n° 2 du 45e bataillon d'elile.

Monnard, Louis-Sigismond, ä Mont sur Rolle, 2e sous-lieutenant des chasseurs

de gauche du 8e bataillon de reserve cantonale.

Mercier, Jean-Franeois, ä Morges, 2e sous-lieulenant de la compagnie du

cenlre n° 1 du Hle balaillon.
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